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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2342 

portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé exploité 
par l’association « Santelys Bourgogne-Franche-Comté », sis 4 rue de la Brot à SAINT-APOLLINAIRE (21 
850) 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er octobre 2025 ; 
 

VU la demande déposée le 28 juillet 2025 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par Monsieur François 
JAGER, directeur délégué de l’association « Santelys Bourgogne-Franche-Comté », service d’hospitalisation à 
domicile (HAD) spécialisé dans le traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, sis 4 
rue de la Brot à SAINT-APOLLINAIRE (21 850), visant à obtenir de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté l’autorisation de transférer sa pharmacie à usage intérieur (PUI), 
actuellement située 4 rue de la Brot à SAINT-APOLLINAIRE (21 850), vers un local plus grand et avec une grande 
hauteur sous plafond, situé 16 rue des Cortots à FONTAINE-LES-DIJON (21 121). Cette demande s’inscrit dans 
le cadre du I de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique ; 
 

VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet le 28 juillet 2025 ; 
 

VU l’avis du conseil central de la section H de l'ordre national des pharmaciens en date du 30 octobre 2025 ; 

 
Considérant l’avis technique du pharmacien inspecteur de santé publique, en date du 12 novembre 2025, 
indiquant que « au vu des éléments du dossier déposé à l’appui de la demande de transfert de la PUI de 
l’association « Santelys Bourgogne-Franche-Comté », des constats effectués sur site et des informations 
communiquées sur place par Madame FROISSARD, pharmacien chargé de la gérance le 07 novembre 2025, il 
apparaît que l’établissement disposera de locaux, de moyens en personnels, d’équipements et d’un système 
d’information lui permettant d’assurer les missions d’une PUI et d’assurer la réponse aux besoins pharmaceutiques 
des patients pris en charge sur l’ensemble des unités de dialyse dont la liste est jointe à la demande de 
l’association et des patients pris en charge à leur domicile dans les territoires desservis par la PUI. En outre ce 
projet constitue une amélioration substantielle des conditions d’installation de la PUI. 
Une suite favorable peut être réservée à la demande de l’association Santelys pour l’exercice des missions 
prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1. ». 
 

DECIDE 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé exploité par l’association « Santelys 
Bourgogne-Franche-Comté, n° FINESS EJ : 21 001 229 0, sise 4 rue de la Brot à SAINT-APOLLINAIRE (21 850), 
n° FINESS ET : 21 001 048 4, est autorisée à assurer les missions suivantes en application du I de l’article L. 
5126-1 du code de la santé publique : 
 

- Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 
à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
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- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 

- Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 
santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé exploité par l’association « Santelys 
Bourgogne-Franche-Comté est autorisée à assurer les actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-
10 du code de la santé publique. 
 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé exploité par l’association « Santelys 

Bourgogne-Franche-Comté » est située au rez-de-chaussée et au 1er étage du bâtiment sis 16 rue des Cortots à 
FONTAINE-LES-DIJON (21 121). Elle dessert les domiciles des patients dialysés à domicile pris en charge par 
Santelys Bourgogne-Franche-Comté, ainsi que l’ensemble des unités de dialyse autorisées, à savoir : 

- Auxerre Les lavandes, sis 12 bis boulevard de Verdun à AUXERRE (89 000) ; 
- Chatillon-sur-Seine autodialyse, sis Centre hospitalier de Haute Côte d’Or – 2 rue Claude Petiet à 

CHATILLON-SUR-SEINE (21 400) ; 
- Dijon Breuchillière, sis 14 rue de la Breuchillière à DIJON (21 000) ; 
- Dijon Drevon, sis Polyclinique du parc Drevon – 7-9 rue des princes de Condé à DIJON (21 000) ; 
- Mâcon, sis Centre hospitalier les Chanaux – boulevard Louis Escande à MÂCON (71 018) ; 
- Montceau-les-Mines, sis 6 rue Barbès à MONTCEAU-LES-MINES (71 300) ; 
- Semur-en-Auxois, sis 2 ter rue du huit mai à SEMUR-EN-AUXOIS (21 140) ; 
- Saint-Rémy autodialyse, sis Le Sanrémois – 3 rue Mendès-France à SAINT-REMY (71 100) ; 
- Sens les Chaillots, sis 1 rue Amédée Guérard à SENS (89 100) ; 
- Belfort Le Salbert, sis 15 rue du commandant Dufay à BELFORT (90 000) ; 
- Besançon Espace Boichon-Meunier, sis 4 rue Edouard Branly à BESANCON (25 000) ; 
- Dole, sis 73 avenue Léon Jouhaux à DOLE (39 108) ; 
- Gray, sis Impasse Pierre Thévenot à GRAY (70 100) ; 
- Lons-le-Saunier, sis Centre hospitalier Jura Sud – Bât. B – Seguin – 55 rue du docteur Jean-Michel à 

LONS-LE-SAUNIER (39 000) ; 
- Montbéliard La Lizaine ou Le Mittan, sis 2 rue Pierre et Marie Curie à MONTBELIARD (25 200) ; 
- Pontarlier, sis Centre hospitalier de Pontarlier – 2 faubourg Saint-Etienne à PONTARLIER (25 300) ; 
- Vesoul La Colombine, sis 1 rue Simone Veil à VESOUL (70 000) ; 
- Bourg-en-Bresse/Viriat La Chambière, sis 6 rue Gay Lussac – parc d’activité de la Chambière à VIRIAT 

(01 440) ; 
- Amberieu-en-Bugey, sis 31 rue du professeur Luc Montagnier à AMBERIEU-EN-BUGEY (01 500) 

 
Article 4 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-

BFC-DOSA-2024-2631, en date du 10 décembre 2024, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de santé exploité par l’association « Santelys Bourgogne-Franche-Comté », sis 4 rue de la Brot à 
SAINT-APOLLINAIRE (21 850), est abrogée. 
 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de santé exploité par l’association « Santelys Bourgogne-Franche-Comté » est de huit demi-
journées par semaine. 
 

Article 6 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 
 

Article 7 : La présente décision deviendra caduque si la pharmacie à usage intérieur de l’association « Santelys 
Bourgogne-Franche-Comté » ne fonctionne pas effectivement, au plus tard, à l'issue d'un délai d'un an qui court 
à compter du jour de sa notification. Ce délai pourra être prorogé sur production d’un justificatif.   
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Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 Rue d'Assas – B.P. 61616 à 
DIJON (21 016), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 9 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur François JAGER, directeur délégué de 
l’association « Santelys Bourgogne-Franche-Comté », et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- à la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 20 novembre 2025  
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 

 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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